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2021
Aux côtés de ceux qui sont
dans le besoin

Les chiffres de ce bilan social, ainsi que les évaluations, les descriptions, les graphi-
ques et les témoignages y contenus, offrent les traits distinctifs d’AVSI, qui en 2021 
a connu une période complexe, en raison des nombreux défis posés par la réalité 
des pays dans lesquels elle opère. Les urgences humanitaires sont pressantes. Voilà 
pourquoi il nous incombe de chercher de nouvelles solutions, de concevoir et mettre 
en œuvre nos projets en combinant expérience et innovation, pour ensuite mesurer et 
évaluer leur impact d’une façon objective.

Cependant, même dans cette complexité, nous pouvons identifier quelques mots clés 
qui nous permettent d’entrer dans la vie de notre organisation. Pour l’année passée, 
ceux-ci ont été notamment : aux côtés de ceux qui sont dans le besoin. Ces mots 
indiquent la position à partir de laquelle notre action est prise ; une action qui n’est 
pas pour quelqu’un, ou à la place de quelqu’un. En effet, chacun de nos programmes 
et de nos interventions aspire à être mis en œuvre aux côtés des personnes les plus 
vulnérables, en encourageant leur rôle de protagonistes. Nous croyons fermement 
dans cette approche, qui nous permet de parcourir un bout de chemin ensemble, de 
rechercher avec nos bénéficiaires les moyens les plus appropriés pour connaître leurs 
besoins et de construire ensemble des réponses concrètes.

Agir aux côtés de ceux qui sont dans le besoin est un critère d’intelligence de la réalité, 
d’action et de vérification.

De plus, “aux côtés” est une locution qui a gagné encore plus de sens avec la pandém-
ie. Tout étant obligés de garder nos distances afin de garantir la santé de nos bénéfi-
ciaires et de nos opérateurs, notamment les plus fragiles d’entre eux, nous avons dû 
trouver de nouvelles façons pour être présents et proches. Nous avons donc dû repen-
ser nos activités pour garantir à la fois la distanciation, à titre préventif, et la proximité, 
indispensable pour travailler ensemble, sans pourtant tout déléguer au virtuel.

En fait, c’est précisément la recherche de cette nouvelle voie qui constitue l’un des 
principaux défis de la coopération au développement, qui est en constante évolution. 
Comme ce Bilan social le montre, AVSI a voulu précisément relever ce défi : accom-
pagner les parcours de développement en restant sur le terrain, proches des person-
nes, en leur garantissant l’autonomie et la liberté de se mettre en jeu et de grandir.

Même lorsqu’une crise ou une urgence semble éloigner les perspectives d’avenir, le 
fait de rester aux côtés de ceux qui sont dans le besoin nourrit l’espoir que chaque 
individu a toujours sa possibilité d’un nouveau départ.

Patrizia Savi
Présidente

Giampaolo Silvestri
Secrétaire Général
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2021
En chiffres

Le slogan choisi par AVSI en 2021, Aux côtés de ceux qui sont dans 
le besoin, a poussé AVSI à trouver de nouvelles façons de gagner 
cette proximité : un défi qui a conduit à une croissance importante 
dans de nombreux domaines et en termes de chiffres. Nos projets 
(achevés, en cours et commencés) sont passés de 255 à 329 en un 
an, avec un total de plus de 10 millions de bénéficiaires directs, 
dont 22.212 enfants et jeunes qui sont parrainés à distance, avec 
leurs familles et leurs communautés.

L’éducation reste la pierre angulaire du développement pour AVSI, 
mais les activités menées dans les 39 pays où elle opère intéress-
ent plusieurs secteurs d’intervention qui sont souvent intégrés les 
uns aux autres, tels que : agriculture et sécurité alimentaire, pro-
tection de l’enfance, énergie, environnement, formation pro-
fessionnelle et emploi, renforcement économique et liveliho-
ods, nutrition, villes durables, droits de l’homme, démocratie 
et paix, santé, eau, hygiène et assainissement.

Le soutien continu des donateurs privés et des bailleurs institutionnels 
d’AVSI lui a permis de clôturer l’année avec un budget de 91.357.838 
euros, c’est-à-dire 23 millions d’euros de plus qu’en 2020. Pour cha-
que euro qu’AVSI reçoit, 91,63 centimes sont alloués aux projets.

AVSI est une organisation 
à but non lucratif créée 
en 1972 qui réalise des 
projets de coopération au 
développement et d’aide 
humanitaire.

329
Projets

39
Pays

2.169
Membres du personnel

10.644.624
Bénéficiaires directs
37.377.579 indirects

22.212
Soutien à distance
enfants et jeunes dans le monde

2.816 
Partenaires 

locaux
organisations, 

entreprises, 
institutions

22.203 
Bailleurs de fonds
institutions, personnes 
physiques, fondations, 
entreprises, écoles

273 
AVSI Points
groupes de soutien composés 
par 1.683 volontaires avec 
lesquels AVSI est en contact 
direct, faisant partie d’un 
réseau de plus de 3.000 
personnes

91.357.838 €
Bilan agrégé
18,05% fonds privés               
81,95% fonds publiques
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Qui sommes 
nous
Informations générales 
sur la Fondation

NOS CHIFFRES
ET NOS SIÈGES

Nom de l’organisme   FUNDACIÓN AVSI

Numéro d’identification fiscale   81017180407

Numéro d’enregistrement TVA   03817840402

Forme juridique et qualification conformém-
ent au Codice del Terzo settore (Code du tiers-
secteur italien)

FONDAZIONE AVSI est une fondation de partici-
pation enregistrée depuis le 24 juin 2005 sous le 
n°. 176 du Registre des Personnes Morales de la 
Préfecture tenu par le Bureau territorial du Gou-
vernement de Forlì-Cesena. À la date du 27 juin 
2019, il a déjà approuvé les modifications des sta-
tuts aux fins de la future inscription au Registre 
Italien des Organisations du Tiers-secteur (selon 
les dispositions en vigueur à ce jour, cette inscrip-
tion sera effectuée à partir de la publication de la 
liste des associations sans but lucratif à finalité 
sociale sur le site Internet de l’Agenzia delle En-
trate [Agence italienne du revenu] et avant le 31 
mars de la période fiscale suivant l’approbation 
européenne du régime fiscal prévu par la réforme 
du tiers-secteur).

Adresse du siège social
Via Padre Vicinio da Sarsina, 216 - 47521 Cesena 
(Italie)

Adresse du siège administratif et opérationnel
Via Donatello, 5B - 20131 Milan (Italie)

Autres sièges en Italie
•  Piazza Luigi Dallapiccola, 3 - 50144 Florence (IT)
•  Via Nuova Poggioreale – Comprensorio INAIL, 
    Torre 7 - 80143 Naples (IT)

Autres sièges dans le monde
AVSI a des sièges sociaux dans presque tous les 
pays où elle opère.
Les sièges principaux sont énumérés ci-après : 
dans les pays où la présence et l’activité d’AVSI 
sont les plus importantes, il existe des bureaux 
périphériques supplémentaires qui sont liés aux 
sièges principaux.
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•

AVSI en Asie

AVSI Myanmar Dagon Tower, 6-A, No. 190/192, Corner of Shwe 
Gone Daing Road and Kabar Aye Pagoda Road, Yay Tar Shay 
Ward, Yangon

•

•
•
•

•

AVSI au Moyen Orient

AVSI Jordanie Nemr Al-Edwan St. 37, 2nd floor, Jabal Al-Weib-
deh, P. O. Box 910030, 11191 Amman
AVSI Irak Villa 743, Dream City, Erbil
AVSI Liban Jean-Paul II Center, St. Fawka Street, Jounieh
AVSI Palestine Saint Saviour Monastery, Saint Francis Street 1, 
Jerusalén
AVSI Syrie Umayyad Hotel, First floor, Brazil Street, Damasco

AVSI Ecuador Av. 6 de Diciembre N33-382 y Eloy Alfaro, Edificio 
Ziza, Piso 9, Oficina 902, Quito
AVSI Haïti Rue Jacob 17 (Route de Frères), Pétion-Ville, Port-au-
Prince
AVSI Mexique Hipólito Taine 244, interior oficinas 22 y 23, Colonia 
Polanco V Sección, Alcaldía Miguel Hidalgo, C.P. 11560, Ciudad de 
México
AVSI Pérou Calle Germán Schreiber 276, distrito San Isidro, Lima

•

•

•

•

AVSI en Amérique Latine et Caraïbes

AVSI Burundi Avenue Mpotsa 11, quartier Kabondo, zone Rohe-
ro, commune Mukaza, Bujumbura
AVSI Cameroun S/c Saild, Bp 11955, Yaoundé
AVSI Côte d’Ivoire Cocody-II Plateaux Aghien, Galerie Santa 
Maria, Abidjan
AVSI Kenya St. Kizito Building, Thika Road, Nairobi
AVSI Mozambique Avenida Paulo Samuel Kankhomba 483, Ma-
puto
AVSI République démocratique du Congo Avenue des Orchi-
dées 029, Quartier les Volcans, Goma
AVSI République du Congo Résidence Gabriella, Porte 203, 
Avenue Linguissi Pembellot, centre-ville Pointe-Noire
AVSI Sierra Leone 5G off King Harman road, Brookfields, Fre-
etown
AVSI Somalie Kismayo Office
AVSI Soudan du Sud Afex River Camp, Juba
AVSI Tunisie Immeuble Cristal Palace, bloc A, 1er étage, bureau 
numéro 3, Rue de Lac Annency 1053, Les Berges du Lac, Tunis
AVSI Ouganda Plot 1119, Ggaba Road, P.O. Box 6785 Kampala

•

•
•

•
•

•

•

•

•
•
•

•

AVSI en Afrique
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ACCRÉDITATIONS 
ET ADHÉSIONS EN ITALIE 
ET DANS LE MONDE

Accréditations en Italie

Conformément à la loi n°125 du 11 août 2014, AVSI est une 
organisation de la société civile (OSC) enregistrée au n° 
50 de la liste des organisations sans but lucratif tenue par 
l’Agence Italienne pour la Coopération au Développem-
ent (AICS), en vertu du Décret n° 2016/337/000143/0 
du 4 avril 2016.

Elle est inscrite au Registre des associations sans but 
lucratif à finalité sociale de l’Agenzia delle Entrate 
(prot. n° 57967 du 23 novembre 2015).

Sous le n° A/1192/2020/FC, elle est inscrite dans la pre-
mière section du Registre des organismes et associa-
tions exerçant des activités en faveur des immigrés 
du Ministère italien du travail et des politiques sociales - 
conformément à l’art. 42 du Testo Unico (l’ensemble des 
règlements italiens) sur l’immigration.

AVSI est un organisme autorisé par le gouvernement 
italien à mener des activités dans le cadre des procéd-
ures d’adoption internationale, conformément au décret 
n° 50/2000/AE/AUT/CC/DEL émis le 04/10/2000 par 
la Commission des Adoptions Internationales.

Il s’agit d’un organisme du Service civil accrédité 
avec le code SU00-202, conformément à la loi n° 64 du 
6 mars 2011 (modifiée et complétée dans la suite), au 
Département des politiques de la Jeunesse et du Servi-
ce civil universel auprès de la Présidence du Conseil des 
Ministres italienne.

AVSI est inscrite sur la liste des Opérateurs économiq-
ues de la Cassa Depositi e Prestiti S.p.A., dans la catég-
orie “Services de soutien à la coopération internationale”.

Elle est aussi inscrite au Registre des représentants 
d’intérêts de la Chambre des Députés italienne.

En outre :

AVSI est membre du 
CNCS, le Conseil italien 
de coopération pour le 
développement, en vertu 
de la loi n°125 du 11 août 
2014.

Elle adhère au Forum ita-
lien du développement du-
rable, visé par la Délibérati-
on n° 108 du 22 décembre 
2017 du CIPE, Comité In-
terministériel pour la pro-
grammation économique.

Elle coopère avec le CIDU 
(Comité Interministériel 
des Droits de l’Homme), 
notamment sur les thèm-
es des entreprises et des 
droits de l’homme.

Accréditations internationales

CDO Opere Sociali

Concord Italia

CoLomba – COoperazione LOMBArdia

AVSI bénéficie du statut consultatif général au-
près de l’ECOSOC, le Conseil Économique et 
Social des Nations Unies.

Elle est accréditée auprès de :
— UNICEF, Fond des Nations Unies pour l’en-
    fance
— ONUDI, Organisation des Nations unies pour 
    le développement industriel

Le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (HCR), lui a accordé le statut de 
fournisseur pré-qualifié (PQP).

AVSI participe en tant qu’observateur au Con-
seil d’administration du Programme Alimentai-
re Mondial (PAM), le programme alimentaire 
mondial des Nations unies.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Affiliations italiennes

Elle est titulaire du certificat de partenariat 
humanitaire de l’UE délivré par ECHO, la Pro-
tection Civile et Operations d’Aide Humanitaire 
Européennes.

Elle figure sur la liste spéciale de l’OIT, Organi-
sation internationale du travail.

AVSI est un participant accrédité auprès de :
— UN Global Compact 
— Global Nutrition Cluster  

Elle est accréditée dans le registre de transparen-
ce de l’Union européenne (Transparency Register)

Elle est enregistrée en tant que Private Volun-
tary Organisation (PVO) auprès de l’USAID, 
Agence des États-Unis pour le Développement 
International

VolontaRomagna ODV 

OLA OLTRE L’ADOZIONE - Coordination des 
Organismes Agréés pour la Subsidiarité des 
Adoptions Internationales

Affiliations internationales

AVSI est associée et membre du conseil d’admi-
nistration de Cities Alliance
Elle fait partie du réseau des parties prenantes 
de Friends of Europe

AVSI est aussi membre de :
— Clean Cooking Alliance
— The Alliance for Child Protection in Humani-
     tarian Action
— Alliance for Rural Electrification
— NGO sub-group of ECW’s civil society 
     constituency
— Global Modern Slavery Directory
— School Meals Coalition
— Global Food Security Cluster (FSC)

•

•

•

Participation à d’autres entités 
juridiques

•
•
•
•
•

Société d’édition VITA
Fondation Banco Alimentare
Fondation Cascina Triulza
Entreprise sociale IFF I Fish Farm (Ouganda)
Coopérative NOVA ENERGIA (Mozambique)

De plus, AVSI est un partenaire fondateur des 
organisations à but non lucratif AVSI México et 
AVSI Rwanda. Elle est aussi partenaire fondateur 
et membre du conseil d’administration du Centre 
Social Edimar (Cameroun).



ZONES TERRITORIALES D’OPÉRATION

Amérique Latine et Caraïbes

Argentine, Brésil, Colombie, Équateur, 
Haïti, Mexique, Paraguay, Pérou, Répub-
lique Dominicaine, Venezuela

Afrique

Burundi, Cameroun, Côte d’Ivoire, Kenya, 
Mozambique, Nigeria, Ouganda, Répub-
lique du Congo, République démocratique 
du Congo, Rwanda, Sierra Leone, Soma-
lie, Soudan du Sud, Tunisie

Moyen Orient

Jordanie, Irak, Liban, Palestine, Syrie

Europe

Albanie, Italie, Kosovo, Lituanie, Pologne, 
Roumanie, Russie, Ukraine

Asie

Kazakhstan, Myanmar

1716
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Coopération au développement
Adoption nationale et internationale
Sensibilisation du public
Formation professionnelle et humaine 
du personnel
Collaboration avec les institutions, les 
organisations publiques et privées, les 
autorités italiennes et internationales, 
les Nations Unies, les mouvements, les 
groupes et les communautés
Adhésion à des organisations, unions, 
organismes et fédérations en Italie et 
dans le monde
Activités caritatives
Accueil humanitaire et intégration so-
ciale des migrants
Protection des droits civils
Recherche scientifique
Protection et valorisation de l’environne-
ment
Collecte de fonds

Activités statutaires principales

En 2021, AVSI a mis en œuvre toutes les activi-
tés prévues par ses statuts (voir art. 2 Objecti-
fs) et en référence à l’art. 5 du décret législatif 
117/2017, à l’exception de la promotion de l’accueil 
familial.

En ce qui concerne les activités menées de façon 
instrumentale auxiliaire, en 2021, des services ont 
été fournis en Sierra Leone, en Côte d’Ivoire, en 
Ouganda, au Brésil et au Burundi.

Des revenus ont également été facturés pour la 
vente de crédits carbone en Haïti et au Mozambi-
que, exclusivement dans le cadre des activités de 
coopération.

En raison de la pandémie, aucun parrainage n’a 
eu lieu. Afin de réaliser son objectif social, la par-
ticipation d’AVSI à d’autres entités juridiques s’est 
poursuivie, comme détaillé dans le paragraphe 
“Participation à d’autres entités juridiques”.

•
•
•
•

•

•

•
•

•
•
•

•

Statuts complets sur www.avsi.org

VALEURS ET OBJECTIFS 
POURSUIVIS

La vision d’AVSI 

AVSI travaille pour un monde où la per-
sonne, consciente de sa valeur et de sa 
dignité, est le protagoniste de son dével-
oppement intégral et de celui de sa com-
munauté, même dans les contextes de cri-
se et d’urgence.

La mission d’AVSI

AVSI base ses projets de coopération 
dans les différents domaines en ayant une 
attention particulière pour l’éducation en 
tant qu’accompagnement à la personne 
pour la découverte de soi et la reconnais-
sance de l’autre comme un bien. Chaque 
projet est donc conçu comme un outil vi-
sant à promouvoir cette conscience chez 
tous les acteurs impliqués. Chaque projet 
nécessite communication et partage, et a 
un impact capable de générer un change-
ment positif.

Le modèle de leadership d’AVSI - déf-
ini par un processus participatif qui s’est 
achevé en 2020 - est représenté par un 
arbre.

Les six dimensions de ce modèle décriv-
ent un nouveau style de gestion : inclusif 
et bienveillant, fondé sur la confiance et 
capable d’écouter.

Ces dimensions sont à attribuer à des ap-
titudes, des compétences et des compor-
tements.

Dans chaque pays où AVSI est présent, 
elles caractérisent, guident et inspirent 
l’action de tout le personnel AVSI.

Les 6 dimensions
du leadership d’AVSI

Méthode

Partir de la valeur de la personne, qui 
n’est jamais définie par les circonstan-
ces dans lesquelles elle vi.
Considérer toujours la personne dans 
son contexte familial et communautaire
Faire avec : accompagner et se laisser. 
accompagner, en reconnaissant que 
nous avons tous en commun la même 
expérience humaine.

Pour réaliser les projets, AVSI travaille se-
lon ces principes :

•

•

•

•

•

Impliquer les stakeholders : favoriser 
la participation de tous, bénéficiaires, 
opérateurs, partenaires, secteur privé.
Apprendre de l’expérience et capitaliser 
sur les leçons apprises.

Vision - Mission - Méthode 

G
ÉN

ÉRER DES SUJETS  CRÉER DES LIE
N

S 

LA 
PERSONNE 
AU CENTRE

C
O

M
M

UNICATION 

CONFIANCE

VITALIT É 

CHARM
E 
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Structure,
gouvernance
et administration

GOUVERNANCE

•
•
•
•
•
•

•

•

Assemblée des Fondateurs
Collège des Participants
Conseil d’Administration
Président(e) et Vice-président(e)
Secrétaire Général
Collège des Commissaires aux comptes

La gouvernance d’AVSI est ainsi 
composée :

Assemblée des Fondateurs

34 organismes fondateurs (provenant de 
25 pays)
11 personnes physiques

45 fondateurs

ACDI, Asociación Cultural para el Desarrol-
lo Integral, Argentine
Asociația FDP-Protagonisti in educatie, 
Roumanie
AVAID, Suisse
AVSI ALTO ADIGE, Italie
AVSI BRASIL, Brésil
AVSI CANADA, Canada
AVSI Polska, Pologne
AVSI San Marino, Italie
AVSI-USA, EEUU
Cardinal Otunga Charitable Trust, Kenya
CDM, Cooperação para o Desenvolvimento 
e Morada Humana, Brésil
CESAL, Espagne
CoWA Kenya, Kenya
Cowa Uganda, Ouganda
Crecemos DIJO, Mexique
CREN, Brésil
EDUS - Educazione e Sviluppo, Italie
Famiglie per l’Accoglienza, Italie
Fondazione del Sacro Cuore di Cesena, Ita-
lie
Fundación Domus, Chili
FUNDACION SEMBRAR, Équateur
KHANDLELO, Mozambique
La Libanaise – Femme du 31 mai, Liban
LGIHE - Luigi Giussani Institute of Higher 
Education, Ouganda
Maksora, Russie
MASP - Mezhdunarodnaja Associacija So-
cialnykh Proektov, Kazakhstan
Meeting Point International, Ouganda
Meeting Point Kitgum, Ouganda
SHIS, Albanie
Shpresa e Jetës, Kosovo
Sotas, Lituanie
Support International e.V., Allemagne
The Seed, Nigeria
VIDA – Voluntariado Internacional para o 
Desenvolvimento Africano, Portugal

1.

2.

3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.

12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.

20.
21.
22.
23.
24.

25.
26.

27.
28.
29.
30.
31.
32.
33.
34.

Organismes fondateurs

92 membres

Patrizia Savi

Nommé le 23/06/2021
Présidente : Patrizia Savi
Vice-président : Alfredo Mantica
Membres : Daniele Contini, Alessandro 
Maffioli, Lorenzo Ornaghi, Giampaolo Sil-
vestri, Antonella Sciarrone Alibrandi

Collège des Participants

91 personnes physiques
1 organisme

•
•

Conseil d’Administration

Présidente

Vice-président
Alfredo Mantica

Secrétaire Général
Giampaolo Silvestri

Conseil consultatif
Nommé le 14/09/2020
Angelino Alfano
Laura Frigenti
Paolo Lembo
Stefano Manservisi 21
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Tout étant sensible à la nécessité de garantir des conditions cor-
rectes et transparentes dans l’exercice de ses activités et en voulant 
protéger son image et sa position, ses employés ainsi que les colla-
borateurs et les tiers concernés, la Fondation a décidé de procéder 
à l’adoption et à la mise en œuvre d’un Modèle d’organisation, de 
gestion et de contrôle conformément aux dispositions du Décret 
législatif n° 231/2001. Le Modèle organisationnel représente un 
ensemble cohérent de principes, de procédures et de dispositions 
qui : i) affectent le fonctionnement interne de la Fondation et ses 
relations avec le monde extérieur ; et ii) réglementent la gestion 
diligente d’un système de contrôle des activités sensibles, visant à 
prévenir les infractions visées par le Décret législatif n° 231/2001. 
L’adoption et la mise à jour constante de ce modèle ne représente 
pas seulement un outil de prévention des comportements illicites, 
mais aussi une raison d’exonération de la responsabilité de l’orga-
nisme. Elle constitue ainsi un acte de responsabilité sociale “de la 
part de la Fondation AVSI”.

Le Modèle organisationnel de la Fondation a été rédigé confor-
mément aux lignes directrices émises par Confindustria et d’au-
tres organisations à but non lucratif appartenant au contexte des 
organisations non gouvernementales en collaboration avec la Di-
rection générale de la coopération au développement du Ministère 
italien des Affaires étrangères ; il a été adopté en 2013 par le biais 
d’une résolution du Conseil d’Administration, puis mis à jour en 
2016 et, plus récemment, en 2021.

La Fondation veille à ce que son Modèle organisationnel soit con-
stamment mis à jour pour permettre un alignement opportun sur 
les changements réglementaires et organisationnels internes et 
pour garantir une formation adéquate de l’ensemble du personnel.

En effet, la version actuelle du Modèle organisationnel a été ap-
prouvée par le conseil d’administration d’AVSI le 17 mars 2021 et 
comprend toutes les infractions principales figurant dans le cata-
logue du Décret législatif n° 231/2001 jusqu’à cette date, ainsi que 
les changements organisationnels intervenus.

Après l’approbation du modèle, des sessions de formation ont été 
organisées afin d’illustrer les mises à jour effectuées et de four-
nir des exemples pratiques illustrant les manières possibles de 
commettre des infractions. La formation a impliqué le Secrétaire 
général, ous les managers d’AVSI Italie qui rapportent directement 
au Secrétaire Général, les Points focaux et le Personnel ; en ce qui 
concerne le personnel opérant en dehors de l’Italie, les Directeu-
rs régionaux, les Représentants nationaux, les Directeurs de pro-
gramme et les Responsables des opérations ont été formés.

•

•

•

Organe
de Contrôle

L’Organe de Contrôle (O.d.C.) 
est un organe indépendant 
qui, conformément à l’art. 6 du 
Décret législatif 231 de 2001, 
supervise l’application et le re-
spect du Modèle d’organisation, 
de gestion et de contrôle et du 
code d’éthique de la Fonda-
tion, tout en promouvant leur 
mise à jour. Le Décret législatif 
231/2001 prévoit que les mem-
bres de l’Organe de Contrôle 
répondent aux exigences d’in-
dépendance, autonomie, hono-
rabilité et professionnalisme.

Désigné par le Conseil d’admi-
nistration de la Fondation AVSI, 
même s’il n’est pas prévu par 
les statuts, l’Organe de Contrôle 
a été constitué le 30/04/2013, 
renouvelé le 20/05/2019 et 
restera en fonction jusqu’au 
19/05/2023. L’O.d.C. de Fonda-
tion AVSI est composé comme 
il suit :

Présidente : Benedetta Co-
lombo, avocate au sein du 
Cabinet juridique Lecis Can-
nella Grassi
Giorgio Brandazza, Présid-
ent-Directeur Général de Cor-
neliani S.r.l.
Claudio Consigliere, Audi-
teur interne AVSI

L’O.d.C. se voit attribuer les 
tâches et les pouvoirs identifiés 
au paragraphe 4.3 du Modèle 
d’organisation, ainsi que toutes 

CONFORMITÉ

L’Audit interne est chargé de 
vérifier la conformité aux nor-
mes internationales, le fon-
ctionnement et l’adéquation du 
système de contrôle interne et 
de gestion des risques, en vue 
d’assurer l’intégration de cette 
fonction dans les processus in-
ternes, dans le but d’identifier, 
mesurer, gérer et surveiller les 
risques principaux de manière 
efficace, afin de contribuer au 
succès durable d’AVSI.

Avec l’inclusion de cette fon-
ction, une autre pièce s’ajoute 
à la conformité interne d’AVSI, 
qui est assurée par les organes 
et processus suivants :

Audit interne

les autres tâches, devoirs, prérogatives et facultés indiqués par le 
modèle par rapport aux processus et/ou activités sensibles et/ou 
événements potentiellement pertinents pour la mise en œuvre du 
même Modèle. L’Organe se réunit au moins une fois par trimestre.

La rémunération des membres de l’O.d.C. est conforme aux taux 
professionnels en vigueur et, en tout état de cause, aux dispositions 
de l’article 8, paragraphe 3, point a), du Décret 117. L’adresse de 
courrier électronique organismodivigilanza@avsi.org a été crée 
pour communiquer avec l’Organe de Contrôle.

L’O.d.C. reçoit les signalements de comportements illicites ou 
de violations du Modèle, du Code d’éthique et des Politiques et 
Procédures qui sont envoyés - même de façon anonyme - à l’adres-
se électronique dédiée ou par lettre, conformément à la “Politique 
de dénonciation”. Elle effectue aussi les enquêtes jugées nécessair-
es, en informant le Conseil d’Administration des résultats des en-
quêtes et de la possibilité de mettre en œuvre d’éventuelles actions 
d’amélioration. L’O.d.C. garantit la confidentialité de l’identité du 
dénonciateur de bonne foi et la protection contre toute forme de 
représailles. Comme précisé dans le paragraphe consacré au Code 
d’éthique, tous les destinataires du Modèle communiquent à l’Or-
gane de Contrôle toute information utile pour faciliter les activités 
de contrôle concernant la bonne application du Modèle et, en par-
ticulier, la commission ou la présumée commission des infractions 
visées par le Décret dont ils ont connaissance, ainsi que toute vio-
lation ou présumée violation du Code éthique, du Modèle ou des 
procédures établies pour son application.

Au cours de l’année 2021, l’O.d.C. a veillé sur la mise en œuvre et 
le respect du Modèle d’organisation et du Code d’éthique en ef-
fectuant des audits spécifiques, soit déjà planifiés, soit réalisés face 
à des événements jugés dignes d’investigation. En outre, l’O.d.C. a 
suivi les questions liées à l’urgence épidémiologique de COVID-19, 
en supervisant l’adoption et la bonne application des mesures de 
sécurité et des protocoles d’entreprise visant à limiter et à contenir 
la propagation de la contagion, en vérifiant qu’ils étaient conformes 
à la réglementation en vigueur et à la structure organisationnelle 
de la Fondation.

Cabinet d’audit des états fi-
nanciers

Modèle d’organisation com-
me prévu par la Loi 231 et 
Organe de Contrôle

Gestion des risques de l’en-
treprise (GRE)

Collège des Commissaires 
aux comptes

Audit interne

•

•

•

•

•

Le 16 juin 2021, le Conseil d’Ad-
ministration a nommé Claudio 
Consigliere comme auditeur in-
terne d’AVSI.
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n AVSI s’engage à respecter les principes de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et de la Convention européenne 
des droits de l’homme, de la Déclaration des droits de l’enfant 
et de la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes.

AVSI a également adhéré et signé le Code de conduite pour le 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
et les Organisations Non Gouvernementales (ONG) dans la mise 
en œuvre des programmes de secours en cas de catastrophe.

Le Code d’éthique recueille les principes et les 
règles de conduite auxquels sont soumises toutes 
les personnes qui travaillent ou qui ont des rap-
ports avec la Fondation. Il doit être respecté par 
tout le personnel, les fournisseurs et tout sujet qui 
exerce des activités au nom et pour le compte de 
la Fondation, n’importe où il opère, soit-il en Italie 
ou dans d’autres pays. Le but du Code d’éthique 
est celui de déclarer et de diffuser les valeurs et 
les règles de conduite auxquelles la Fondation se 
réfère constamment dans l’exercice de ses acti-
vités. Toutes les règles et les politiques adoptées 
par la Fondation - et, en particulier, la Politique de 
protection de l’enfance, la Politique de prévent-
ion de l’exploitation, des abus et du harcèlement 
sexuels (PSEAH) et la Politique de lutte contre la 
fraude et la corruption - font partie intégrante du 
Code d’éthique et du Modèle organisationnel d’A-
VSI et constituent le socle sur lequel le travail et 
la vision de la Fondation se basent.

Politique de dénonciation

Afin de permettre le signalement de conduites 
anormales et de violations présumées ou réelles 
du Code d’éthique, du Modèle d’organisation et 
de la réglementation en vigueur, AVSI a défini 
un système d’alerte, décrit dans la Politique de 
dénonciation (“Whistleblowing policy”), acces-
sible à tous les employés et collaborateurs de 

la Fondation. Par le biais de la boîte aux lettres 
électronique dédiée, l’Organe de Contrôle reçoit 
et gère les rapports de manière indépendante 
et constate les éventuelles violations par une 
enquête minutieuse, en suggérant les mesures 
appropriées. Toute personne qui travaille ou col-
labore avec AVSI est encouragée à signaler les 
comportements illicites dont elle a eu connais-
sance en raison de ses fonctions, à condition 
que ces signalements soient circonstanciels et 
fondés sur des informations factuelles précises 
et concordantes. La Fondation adopte des mesu-
res appropriées pour garantir que l’identité de la 
personne qui signale des informations à l’O.d.C. 
reste toujours confidentielle. Toute forme de re-
présailles, discrimination ou pénalisation à l’en-
contre de ceux qui signalent des faits à l’O.d.C. 
de bonne foi est interdite.

Au cours de 2021, l’Organe de Contrôle n’a reçu 
aucun rapport de conduite contraire à l’éthique 
par le biais du canal de dénonciation. Au cours de 
la période considérée, l’O.d.C. a conclu l’enquête 
sur deux rapports reçus en 2020.

À travers de rapports spécifiques, l’Organe de 
Contrôle a rendu compte au Conseil d’administra-
tion des résultats des enquêtes effectuées. Un 
rapport a été archivé car aucune violation du code 
d’éthique n’a été constatée ; pour le deuxième 
rapport, des actions correctives spécifiques ont 
été mises en œuvre à l’encontre des sujets re-
sponsables, afin de protéger AVSI et le donateur.

CODE D’ÉTHIQUE
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AVSI respecte la norme UNI EN ISO 
9001:2015 pour la conception de projets 
de coopération, d’aide et de soutien au dév-
eloppement en collaboration et pour les 
principaux bailleurs institutionnels natio-
naux et internationaux.

Aucune non-conformité n’a été constatée 
lors de l’audit triennal de renouvellement 
de la certification en 2021.

AVSI a mis en place un système de Gestion 
des risques d’entreprise (GRE) pour lequel, 
sur une base annuelle et dans tous les pays 
où elle opère, les risques pertinents af-
fectant la faisabilité, l’efficacité et la durabi-
lité de ses opérations sont identifiés, évalués 
et classés de manière uniforme.

Les choix stratégiques et décisionnels de la 
direction et de l’assurance pour les parties 
prenantes se basent ainsi sur le suivi continu 
et la cartographie des risques, partagée an-
nuellement avec le Conseil d’Administration.

En effet, la promotion du développement 
complet des personnes et des communau-
tés dans des contextes vulnérables requière 
forcement de prendre de risques, à la fois 
intimement liés à la mission d’AVSI et typi-
ques des contextes dans lesquels elle opère.

Le modèle de Gestion des risques d’en-
treprise adopté par AVSI vise à mettre en 
évidence les risques principaux et à parta-
ger les mesures d’atténuation afin de réd-
uire l’exposition à ceux-ci. Les processus 
et procédures de GRE visent à garantir la 
sécurité et l’efficacité des interventions de 
coopération au développement dans les dif-
férents pays, en s’inspirant des meilleures 
pratiques internationales dans ce domaine. 

AVSI dispose d’un ensemble de 44 règ-
les et règlements internes pour répondre 
aux exigences des différentes institutions 
italiennes, européennes et internationales 
auxquelles elle se réfère et, surtout, pour 
documenter sa transparence, sa respon-
sabilité et son obligation de redevabilité à 
toutes les parties prenantes. Chaque nor-
me est transposée et adaptée localement 
par chaque pays où AVSI opère selon des 
procédures spécifiques.

Conformément au principe de pertinence 
énoncé dans les Lignes directrices du Bi-
lan social, les principales règles en vigueur 
sont énumérées ci-dessous.

•

•

•

Politique de protection de l’enfance ; Politi-
que de prévention de l’exploitation, des abus 
et du harcèlement sexuels (PSEAH) ; Politi-
que en matière de fraude et de corruption 
(partie intégrante du Code d’éthique) ; Politi-
que de dénonciation ; Politique environne-
mentale. Une formation sur le code d’éthique 
et les règles de conduite susmentionnées est 
dispensée à l’ensemble du personnel en Italie 
et à l’étranger au cours des cycles de formation 
initiale (Orientation).

Politique environnementale, Politique de 
confidentialité, Politique de qualité, Politi-
que de gestion des risques de l’entreprise, 
Politique de redevabilité, Système d’évaluat-
ion du personnel, Audit interne.

Principaux règlements publiés ou mis à jour en 
2021 : Formation et développement profes-
sionnel ; Relations avec les employés ; Utili-
sation des réseaux sociaux ; Utilisation des 
appareils électroniques ; Lignes directrices 
en matière de communication ; Procédures 
d’approvisionnement ; Préparation du bud-
get et des rapports de projet ; Approbation 
et démarrage de nouveaux projets.

CERTIFICATION 
DE QUALITÉ

ÉVALUATION 
ET GESTION DES 
RISQUES

Quatre catégories de risques ont été identifiées ; 
les équipes locales identifient les risques spécif-
iques parmi ceux-ci : contexte stratégique et ex-
terne ; opérationnel ; financier ; juridique et de 
conformité. Les risques identifiés sont évalués 
sur la base de paramètres qualitatifs et quantita-
tifs en termes d’impact et de probabilité d’occur-
rence ; ils prennent en considération les dimen-
sions économique et financière, opérationnelle 
et de réputation, en tenant compte des mesures 
d’atténuation déjà en place.

En outre, AVSI dispose de contrôles bien établis 
pour des systèmes de gestion spécifiques, con-
formément aux réglementations de secteur sur 
l’environnement, la santé et la sécurité au tra-
vail et la corruption. L’analyse des risques est ef-
fectuée à l’avance et de manière préparatoire à la 
planification annuelle des activités, de sorte que 
les différents sièges intègrent des mesures d’at-
ténuation et de suivi des risques dans leurs plans 
opérationnels et financiers, démontrant ainsi que 
la culture de la prise de risques est pleinement 
intégrée dans la gestion de la Fondation.

En 2020, au cours de sa première année d’appli-
cation, le système GRE avait été adopté par 16 
pays/sièges. En 2021, par contre, il a été adopté 
par le siège italien, bien sûr, et par l’ensemble des 
24 pays en développement où AVSI opère, grâce 

à une présence directe et structurée (siège). Au 
total, 275 risques ont été identifiés, dont 88 ont 
été évalués comme des risques majeurs. Comme 
l’année précédente, les risques liés aux ressour-
ces humaines sont de loin les plus nombreux (20 
risques majeurs). Le deuxième domaine de risque 
le plus important concerne la sécurité des person-
nes travaillant sur le terrain (13 risques majeurs), 
tandis que les catastrophes naturelles et les év-
énements liés au climat constituent le troisième 
domaine (10 risques majeurs).

Un plan d’atténuation des risques a donc été élab-
oré, mis en œuvre et suivi, au profit du personnel 
travaillant dans les zones de crise. Ce plan prévoit 
le renforcement du processus de sélection et de 
formation du personnel et le programme de soin 
du personnel. 

Les représentants nationaux sont responsables 
du suivi des risques et des plans d’atténuation 
; pour accomplir cette tâche, ils bénéficient du 
soutien du Gestionnaire des risques d’AVSI. La 
supervision et le contrôle, cependant, relèvent 
de la responsabilité du Comité GRE, qui se réun-
it tous les trimestres et qui est composé du Se-
crétaire Général, du Gestionnaire de risques et 
des responsables de l’administration, des projets, 
des ressources humaines, de la collecte de fonds 
et de la communication.

Principaux règlements 
en vigueur
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Parties 
prenantes

Les parties prenantes d’AVSI, c’est-à-dire les acteurs internes et externes ayant un in-
térêt lié aux activités de l’organisation, constituent une réalité complexe et hétérogène.

Elle correspond à ce qui est énoncé dans la déclaration de la mission d’AVSI, selon la-
quelle chaque projet exerce des effets “sur toutes les acteurs concernés”, et correspond 
à la méthode de la Fondation consistant à “impliquer les parties prenantes : encoura-
ger la participation de tous - bénéficiaires, opérateurs, partenaires, bailleurs de fonds, 
secteur privé”.

Le rôle de partie prenante majeure est joué non pas seulement par les personnes qui 
bénéficient des projets et des activités d’AVSI, mais aussi par leurs communautés et 
organisations locales - institutionnelles et non institutionnelles - et par la Fondation 
même, c’est-à-dire les organisations et les individus qui constituent la base d’AVSI, ain-
si que le personnel en Italie et dans le monde.

De plus, les parties prenantes sont tous les donateurs privés et les bailleurs de fonds pu-
blics, les institutions multilatérales et bilatérales avec lesquelles AVSI traite, les bénévo-
les, les entreprises partenaires et les sponsors, les autres organisations du tiers-secteur, 
les fournisseurs, les banques et la communauté dans son ensemble.

Bénéficiaires 
indirects Bailleurs de fonds 

privés particuliers

ONG
Communautés 
locales

Autorités 
locales

Bénévoles

AVSI Points

Bailleurs de fonds 
privés organismes

Autres 
institutions 
italiennes

Organismes 
internationaux

Banques de
développement

Personnel en 
Italie et dans 

le monde

Collège des 
Participants

Fondateurs

Bénéficiaires 
directs

Coopérations 
bilatérales

Coopération 
décentralisée

Réseaux et 
plateformes

Fournisseurs

Nations
Unies

Collectivité

Agence Italienne 
pour la Coopération 
au Développement 
(AICS)

Union Européenne

Ministère italien des 
Affaires étrangères et de la 
coopération internationale 
(MAECI)

Universités

Entreprises
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La participation des bénéficiaires dans toutes les phases du 
projet est l’une des clés les plus importantes du succès d’AV-
SI. L’engagement des acteurs du développement a toujours été 
une priorité pour AVSI ; aujourd’hui, l’importance de cet aspect 
est de plus en plus reconnue également par les politiques des 
institutions concernant la redevabilité envers les bénéficiaires, 
notamment dans des contextes d’urgence.

Le terme redevabilité désigne le processus par lequel une per-
sonne est appelée à rendre compte des conséquences de ses 
actions à un niveau social, politique, d’entreprise, de comptabili-
té ou autre niveau collectif.

L’objectif d’une approche de redevabilité cohérente est de per-
mettre à l’organisation de mieux répondre aux besoins de la 
population touchée et de jouer son rôle dans le renforcement 
de la résilience à long terme.

Depuis 2020, AVSI dispose de sa propre politique de redevabilité 
qui l’engage à intégrer des mécanismes de retour d’information 
et de redevabilité dans la documentation des pays dans lesquels 

LES PROTAGONISTES

10.644.624 bénéficiaires directs

37.377.579 bénéficiaires indirects Les organismes fondateurs d’AVSI sont des orga-
nisations de la société civile dans les pays d’inter-
vention de la Fondation. Étant donné leur nature et 
tout comme prévu par les Statuts, ces organismes 
sont régulièrement informés et impliqués dans 
la planification, la mise en œuvre et l’évaluation 
des activités d’AVSI, auxquelles beaucoup d’entre 
eux participent aussi de manière opérationnelle. 
Ils sont impliqués dans des processus globaux 
(tels que le groupe de travail MEAL - Monitoring 
Evaluation Accountability and Learning - c’est-à-
dire le groupe de travail de monitorage de la re-
devabilité e de l’apprentissage), dans la recherche 
d’opportunités de projets, dans la conception et la 
gestion de projets, dans la communication, dans 
la formation et dans l’analyse approfondie de que-
stions d’intérêt commun. En 2021, 35 projets ont 
été mis en œuvre en partenariat avec les organi-
smes fondateurs, et 30 nouvelles propositions de 
projets ont été soumises.

ORGANISMES 
FONDATEURS

34

L’attention portée aux destinataires des activités - 
employés, collaborateurs, bailleurs de fonds - est 
l’une des principales caractéristiques d’AVSI. Le 
travail de renforcement du leadership interne 
et externe s’est poursuivi en 2021 par le biais d’un 
projet pilote, qui a impliqué certains des respon-
sables d’AVSI au niveau mondial. Grâce à une 
formation basée sur l’expérience, les partici-
pants ont travaillé sur leurs compétences et ca-
pacités d’écoute, pour les transmettre ensuite à 
leurs équipes.

PERSONNEL

2.169 

Localisation, renforcement des institutions, dév-
eloppement des capacités de la société civile lo-
cale : voilà des termes désormais courants dans 
le domaine de la coopération au développem-
ent. Ces mêmes concepts sont à la base de la 
méthode d’AVSI, qui favorise l’implication des 
réalités locales - à partir des gouvernements ju-
squ’aux organisations communautaires - non pas 
seulement dans la mise en œuvre des projets 
mais aussi dans les occasions de dialogue plus 
large telles que les consultations, la programma-
tion conjointe et les opportunités de plaidoyer.

Diverses collaborations avec des institutions et 
des gouvernements locaux ont eu lieu.

En 2021, AVSI a mis en œuvre ses projets en par-
tenariat avec 2.816 entités locales.

PARTENARIATS 
LOCAUX

786

968
1.062

OSC, Organisations de la 
société civile locale

entreprises locales

autorités locales

AVSI POINTS

273 AVSI Points avec délégation voient la par-
ticipation de 1.683 bénévoles avec lesquels 
AVSI est en contact direct et qui font partie 
d’un réseau de plus de 3.000 personnes.

Les AVSI Points sont chargés d’organiser des 
événements de collecte de fonds au niveau local 
promouvant la notoriété d’AVSI ou pour les ur-
gences humanitaires. Ils font cela par le biais de 
différents types d’initiatives et en supportant les 
campagnes organisées chaque année (impôt de 
substitution 5x1000, Campagne Tentes).

273 

elle opère (par exemple : stra-
tégies, propositions de pro-
grammes, suivi et évaluation). 
Dans ce contexte, des auto-év-
aluations sont mises en œuvre 
par les équipes des différents 
pays avec l’identification 
d’actions de correction, de sui-
vi et d’amélioration. De plus, 
AVSI recherche activement 
l’opinion des bénéficiaires, 
ainsi que du personnel et des 
partenaires, afin d’améliorer 
les politiques et les pratiques 
de programmation.
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BAILLEURS DE FONDS

Privés
22.153 bailleurs privés

Il s’agit de particuliers, groupes d’amis, famil-
les, écoles, entreprises et fondations qui con-
tribuent financièrement à plusieurs projets 
et initiatives d’AVSI, y compris le soutien à di-
stance, par des dons traçables.

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

Fondazione MEI
Fondazione Azimut
Fondazione Mediolanum
LDS Charities
Pellegrini S.p.A.
Unicoop Tirreno
Fondo Intesa
CITI Group
NTT Data
Caritas Pro Vitae Gradu Charitable Trust
Fondazione Umano Progresso
Altana SRL
ENI S.p.A.

AVSI encourage également le bénévolat d’entreprise et l’entrepre-
neuriat à impact social, par le biais d’initiatives telles que l’arrondi 
sur salaire (la possibilité de donner l’équivalent économique d’une 
ou plusieurs heures de travail à une organisation sans but lucratif), 
les cadeaux d’entreprise, les événements au sein des entreprises 
et le parrainage d’événements.

Dont les principaux :

325 entreprises
34 fondations
306 écoles

•
•
• Institutionnels

50 institutions publiques
dont divers organismes du Gouvernement ita-
lien, la Commission européenne, des agences 
des Nations Unies, des fonds multilatéraux, 
des banques de développement, des gouver-
nements et agences de coopération bilatérale.

Bailleurs publics :
•

•

•

•

•

•

•
•
•

•

•
•

•
•
•
•
•
•

Gouvernement italien (AICS - Agence italien-
ne de coopération au développement, Mini-
stère de l’intérieur, Ministère du travail et des 
politiques sociales, Ministère de la transition 
écologique, Présidence du Conseil des Mini-
stres - Commission pour les adoptions interna-
tionales, Présidence du Conseil des Ministres - 
Département de la jeunesse et du service civil 
national, Présidence du Conseil des Ministres 
- Département de la coordination administra-
tive - Service des procédures pour l’utilisation 
de l’impôt sur les revenus 8x1000, Présidence 
du Conseil des Ministres - Département des 
politiques familiales)
Union Européenne (DG DEVCO/DG INTPA, 
DG ECHO, DG EMPL, DG NEAR, EUTF - Eu-
ropean Union Emergency Trust Fund)
Gouvernement des États-Unis (USAID, USDA 
- U.S. Department of Agriculture, USDOS - 
BPRM – Bureau of Population Refugees and 
Migration, US CDC - Centers for Disease Con-
trol and Prevention)
Ambassade du Royaume des Pays-Bas au 
Soudan du Sud
Ambassade du Royaume des Pays-Bas en Ou-
ganda

La promotion des partenariats est une approche 
recommandée par l’Objectif de développement 
durable 17 de l’Agenda 2030. Celle-ci est de plus 
en plus déterminante dans le fonctionnement 
des institutions nationales et internationales, qui 
invitent les différents acteurs du système à con-
tribuer à la réalisation de documents, program-
mes, politiques, stratégies.

En ce qui concerne le partenariat global, en sep-
tembre 2021, AVSI s’est vue accorder par le HCR 
le “statut de fournisseur pré-qualifié - PQP”, une 
certification qui permet à tous les pays où AVSI est 
présente d’utiliser ses procédures d’achat, même 
dans tous les projets financés par le HCR.

GIZ - German Society for International Coo-
peration
Hungary Helps Agency
Polish Aid
RoAid - Ministère des affaires étrangères de 
la Roumanie
DC - Agence suisse pour le développement et 
la coopération
PAM
OCHA - Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires des Nations Unies
ONU Femmes
FAO
PNUD
UNESCO
HCR
UNICEF
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Bailleurs et partenaires privés
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STRUCTURE ORGANISATIONNELLE : AVSI-AS-ONE

AVSI est organisée de manière décentralisée 
par zones géographiques et elle est articulée 
sur quatre niveaux :

Cette structure vise à assurer la capillarité de 
l’action d’AVSI et à maintenir une vision stratégiq-
ue et opérationnelle unifiée, tout en préservant les 
spécificités locales.

1.

2.

3.

4.

Executive area (Départment exécutif) : su-
pervise les processus de définition des lignes 
stratégiques et l’ensemble des informations 
utiles pour que les comportements souhaités 
soient conformes et cohérents avec les valeurs 
de l’organisation et pour qu’ils respectent des 
normes de qualité élevées.
HQ back functions (Fonctions internes du 
siège) : elles supervisent les principaux pro-
cessus de soutien du siège social et des pays, 
ainsi que le positionnement de l’organisation.

HQ front functions (Fonctions frontales du 
siège) : elles supervisent les processus de col-
lecte de fonds pour le financement des projets, 
l’acquisition de nouvelles opportunités, la mise 
en œuvre et la gestion des projets.
Decentralized organizational structure 
(Structure organisationnelle décentralisée) 
: supervise les processus de gestion et de mise 
en œuvre des projets dans le cadre d’un dialo-
gue permanent avec le siège social.

Regional
areas

(REGG)

EXECUTIVE 
AREA

HQ BACK
FUNCTIONS

Advisory 
board

Functional
Area

International
adoptions

(DIAG)

Fundraising
(DFRG)

Deputy 
Secretary 
General

Board
of Directors

Thematic
Area

Secretary 
General 
(DIGE)

Business 
Development 

& Project 
(DPRG)

Country
operation

President

Country 
programs

& meal

Country
communi-

cation

Country
human

resources

Board
of Auditors

Supervisory
board

Regional 
programs 

coordination 
& meal

Regional 
operation

coordination

Internal audit 
(DAUD)

Countries
area

Field
officies

HQ FRONT
FUNCTIONS

DECENTRALIZED
ORGANIZATIONAL
STRUCTURE

Personnes
travaillant pour notre 
organisation
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PERSONNEL

En chiffres

2.375

2.120

1.997 National 100 International 72 Italie

2.169

2019

2021

2020

1.345 - 62%

824 - 38%

En 2021

Âge moyen
36,5 ans 

2.169 personnes

1.997 100 72

64% 53% 69%

36% 47% 31%

Personnel national
dans les pays

Personnel international
dans les pays

Personnel en Italie
(dans les bureaux

de Milan et de Cesena)
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OBJECTIFS ET 
RÉSULTATS

En 2021, nos objectifs ont été 
largement atteints et les fonds 
gérés ont augmenté, retrouvant 
les niveaux existant avant la 
pandémie de COVID-19. Cela a 
été possible malgré le fait que 
les activités d’AVSI ont été af-
fectées par divers événements 
tels que l’éruption du volcan 
Nyiragongo dans la région du 
Nord-Kivu en République dém-
ocratique du Congo, la crise 
politique au Myanmar et le 
tremblement de terre et le coup 
d’État en Haïti.

Ce résultat positif a été obte-
nu grâce à la consolidation 
stratégique des relations d’A-
VSI avec un certain nombre 
de bailleurs institutionnels, à 
l’excellent taux de réussite des 
propositions de projets (50% 
environ), à la “résilience” des 
dons privés, qui n’ont que lég-
èrement diminué, et également 
aux nouvelles opportunités qui 
se sont présentées.  

Dans le domaine de la structu-
re organisationnelle et des 
ressources humaines, l’in-
vestissement important dans 
les processus de formation et 
d’implication du personnel s’est 
poursuivi, tandis que la fonction 
d’audit interne a été introduite 
pour soutenir tous les niveaux 
de responsabilité dans l’appli-
cation des procédures internes 
et de conformité envers les bail-
leurs de fonds.

Objectifs
et activités



PROJETS

Coopération
au développement

Aide 
humanitaire

Projets sociaux
en Italie et en Europe

Soutien
à distance 

Adoptions 
internationales

Politiques
et activités
de plaidoyer

Activité culturelle, 
événements, 
publications

En 2021, le nombre de projets a augmenté de façon substantielle par rapport à l’année précédente. 
Cette tendance est allée de pair avec l’augmentation du volume d’activités, en raison d’un plus grand 
nombre de projets d’urgence, normalement de plus courte durée, et également à cause de la précision 
croissante du suivi des projets au niveau local.

Projets 

165

52

112

Achevés en 2021 

Entamés en 2021

En cours en 2021 

Total 329

Les pays, les secteurs

Afrique Europe

Moyen Orient

Asie

Amérique latine et Caraïbes

Burundi Albanie

Kazakhstan

Argentine

Cameroun Italie

Myanmar

Brésil

Russie

Ukraine

Paraguay

Kenya Lituanie

Palestine

Équateur

Venezuela

Pérou

Mozambique Pologne

Syrie

Haïti

Côte d’Ivoire Kosovo

Liban

Colombie

République 
dominicaine

Nigeria Roumanie

Mexique

Somalie

Sud-Soudan

Sierra Leone

Rwanda

République démoc-
ratique du Congo

Jordanie

Irak

République du Congo

Tunisie

Ouganda

Activités
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Où AVSI opère

Projets 2021 par secteur

Agriculture et sécurité 
alimentaire

Environnement 3 0

0

5

5

9

9

9

9

4

4

4

6

2

2

2

23

6

8

6

1

5

1

0

0 0

0

0

0

0

0

0

0

0 0

0

0

1

1

0 0

14 3

16

25

14

12

1

1

1

48

11

11

11

5

16 15 14

4

Santé

Énergie

Éducation

Protection de l’enfance

Droits de l’homme, 
démocratie et paix

Villes
durables

Formation profession-
nelle et travail

Eau et assainissement

Renforcement écon-
omique et livelihoods

Nutrition

4

18

17

48

35

74

29

23

11

50

5

15

Afrique
Moyen
Orient

Amérique
Latine et
Caraïbes Europe Asie

178

137

117

40

42

46

34

42

54

11

14

12

22

11

40

Afrique 

Moyen Orient Europe

Asie Amérique latine 
et Caraïbes

Enfants et jeunes parrainés à distance

12.395

5.367

1.265

780

2.405

Afrique 

Moyen Orient 

Europe 

Asie 

Amérique Latine 
et Caraïbes 

Total 22.212

33

216
255

329

38 39

Total des projets en 2021

2019 2020 2021

Projets

Pays
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Albanie 

Mexique

Jordanie

Rwanda 

Tunisie

Burundi

Kenya

Irak

Syrie

Équateur

Mozambique

Myanmar

Kazakhstan

Sierra Leone

Ukraine 

Cameroun

Kosovo

Italie

Pologne 

Somalie

Brésil

Haïti

Nigeria

République démocratique du Congo 

Liban

Côte d’Ivoire

Russie 

Soudan du Sud

3

3

8

12

1

Palestine 7

3

27

33

1

Pérou 4

11

4

République dominicaine 1

9

18

1

République du Congo 4

1

3

10

25

1

40

10

6

7

10

5

1

21

Ouganda 38

1

Organismes

Organisations de la société civile 

Autorités locales 

Services publics (écoles, centres 
éducatifs, etc.) 

Services publics (hôpitaux, centres 
de santé, etc

Entreprises 

 8.736 

 5.277 

 1.932 

 2.543 

550 

Entités

Organisations de la société civile 

Autorités locales 

Services publics (écoles, centres éducatifs, etc.) 

Services publics (hôpitaux, centres de santé, etc.) 

Entreprises 

1.207

500

2.926

2.800

961

Indirects
37.377.579 personnes

BÉNÉFICIAIRES

35%
Petite enfance    
(0-5 ans)

10%
Enfants  
(6-12 ans)

18%
Adolescents  

(13-18 ans)

4%
Jeunes     

(19-24 ans)

30%
Jeunes adultes  
(jusqu’à 35 ans)

3%
Adultes 

(plus de 36 ans)

Directs
10.644.624 personnes

Pourcentage 
femmes 55%

45%Pourcentage 
hommes 

SECTEURS D’ACTIVITÉ
ET DOMAINES D’ACTION

AVSI a décidé d’adopter une 
classification thématique multi-
dimensionnelle de ses interven-
tions. Les projets en réponse à 
la crise du COVID-19, c’est-à-
dire les projets dans le secteur 
de la santé et ceux lancés en 
Italie pour soutenir les nouvel-
les vulnérabilités causées par la 
pandémie, sont particulièrem-
ent importants, notamment en 
termes d’augmentation du nom-
bre de bénéficiaires par rapport 
à l’année précédente.

Changement climatique

Autonomisation
de femmes

Urgence

Migrations

Domaines 
d’action

Nombre
de projets Pourcentage

126 38%

76%

40%

50%

250

164

130

Éducation

Agriculture et sécurité 
alimentaire

Renforcement écon-
omique et livelihoods

Énergie

Droits de l’homme, 
démocratie et paix

Nutrition

Environnement

Santé

Protection de l’enfance

Villes durables

Formation profession-
nelle et travail

Eau, hygiène et 
assainissement

Secteurs 
principaux

Nombre de 
projets

Bénéficiaires 
directs

Ressources 
employées

74 920.894 35%

2.717.754 11%

1.062.162 1%

8.984 6%

126.038 8%

87.797 11%

862.868 7%

44.169 1%

110.753 5%

44.263 1%

4.469.388 9%

189.554 5%

48

35

17

4

50

23

11

29

18

5

15

Total 329
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aux objectifs de développement 
durable (ODD) de l’Agenda 2030 
des Nations Unies
Dans son action multi-sectorielle, AVSI contribue 
à l’ensemble des 17 objectifs de développement 
durable de l’Agenda 2030. La lutte contre la pau-
vreté et l’éducation restent les objectifs les plus 
importants, mais il faut également noter la con-
tribution de plus remarquable à l’objectif 8 : en 
effet, dans la vision d’AVSI, le travail a toujours 
été un facteur fondamental pour un véritable 
développement.

Nombre
de projets

Pas de pauvreté

Éducation de qualité

Faim «zéro»

Égalité entre les sexes

Bonne santé et bien-être

Eau propre et assainissement

Énergie propre
et d’un coût abordable

Travail décent et croissance 
économique

Industrie, innovation
et infrastructure

Inégalités réduites

Villes et communautés
durables

Consommation et production 
responsables

Vie terrestre

Mesures relatives à la lutte contre
les changements climatiques

Vie aquatique

Paix, justice et institutions 
efficaces

Partenariats pour
la réalisation des objectifs

124

76

31

68

250

102

9

69

126

22

274

28

1

17

8

131

25

Analyse des ODD cibles 
les plus importants

Éliminer la pauvreté extrême

Réduire de moitié au moins la pauvreté

Garantir les mêmes droits aux ressources 
économiques

Renforcer la résilience et réduire l’exposition 
et la vulnérabilité aux phénomènes extrêmes

Éliminer la faim et garantir l’accès 
à une alimentation sûre, nutritive et suffisante 
tout au long de l’année

Faire en sorte que toutes les filles et tous 
les garçons suivent un cycle complet 
d’enseignement primaire et secondaire 

Assurer l’accès au développement des enfants, 
aux soins nécessaires à l’école maternelle 

Augmenter les compétences, y compris les 
compétences techniques et professionnelles, 
pour l’emploi, le travail décent et les 
compétences entrepreneuriales

Éliminer les disparités entre les sexes dans 
l’éducation et assurer l’accès à l’éducation 
des personnes handicapées, des populations 
autochtones et des enfants vulnérables

S’assurer que tous les apprenants acquièrent les 
connaissances et les compétences nécessaires 
pour promouvoir le développement durable 

Mettre fin, dans le monde entier, à toutes 
les formes de discrimination à l’égard des 
femmes et des filles

Éliminer toutes les formes de violence faite 
aux femmes et aux filles

Parvenir au plein emploi productif, au travail 
décent et au salaire égal pour un travail de 
valeur égale

Réduire considérablement la proportion de jeunes 
non scolarisés et sans emploi ni formation

Autonomiser toutes les personnes 
et favoriser leur intégration sociale, 
économique et politique
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68

40

64

52

84

50

44

60

45

65

46

67

60

60

1.1

1.2

1.4

1.5

2.1

4.1

4.2

4.4

4.5

4.7

5.1

5.2

8.5

8.6

10.2

RÉSULTATS OBTENUS AVEC NOS PROJETS 
ACHEVÉS EN 2021

Dans de nombreux pays du monde, l’année 2021 
a été encore marquée par l’impact de la pandémie 
de COVID-19 (par exemple, en Ouganda, les écol-
es ont été fermées de mars 2020 à février 2022). 
Malgré cela, grâce à la grande flexibilité, à la ca-
pacité d’adaptation et parfois même à la créativ-
ité des collègues sur le terrain et du personnel, le 
pourcentage des projets qui ont atteint ou dépassé 
les résultats prévus est très satisfaisant.

Quelques exemples de nos résultats
Nombre de 

bénéficiaires
Output (résultats sociaux immédiats, atteints par le biais des biens 
ou services fournis)

Personnes ayant participé à des groupes épargne, micro-crédit, alphabétisation 
financière

Personnes ayant participé à la formation d’enseignants, éducateurs, 
assistants sociaux

Personnes ayant participé à des activités de formation professionnelle, 
orientation professionnelle et travail indépendant

Personnes ayant reçu une aide à l’alimentation, au logement et aux premiers 
soins

Personnes ayant participé aux activités d’amélioration de la production 
agricole et de sécurité alimentaire 

Personnes ayant bénéficié d’un support pour l’accès à l’eau et à l’assainissement 

Personnes ayant participé à des activités de prévention, de protection et de 
rétablissement de la violence

Personnes ayant participé à des activités de prévention des migrations, 
d’intégration ou de rapatriement volontaire

Personnes ayant participé à des activités d’éducation ou de récupération 
nutritionnelle

Personnes ayant bénéficié de soins médicaux, prévention, éducation sanitaire

Personnes ayant participé à des activités d’efficacité énergétique

Personnes ayant participé à des activités périscolaires et extra-scolaires

Personnes ayant participé à des activités scolaires

31.753

554.958

449.318

12.679

1.988.078

6.057.856

189.692

1.261.378

860.548

13.934

159.277

17.920

31.147

Projets achevés avec succès 

Résultats prévus atteints de façon 

94%

60%

34%

6%

Résultats prévus atteints, ou dépassés 

Résultats prévus presque totalement atteints 
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Nombre de 
bénéficiaires

Résultats (effets durables à moyen et long terme grâce aux activités
des projet)

Personnes qui ont trouvé un emploi / entamé des activités génératrices 
de revenus

Personnes dont la vie est en danger immédiat et qui ont retrouvé un état de 
stabilité relative 

Personnes qui ont amélioré leur conscience et leur estime de soi

Personnes ayant amélioré leur niveau d’inclusion sociale ou de participation à 
la vie publique

Personnes ayant amélioré leur santé

Personnes qui ont terminé une année scolaire (scolarité formelle, activités 
d’éducation/formation) ou qui sont passées de l’éducation informelle à 
l’éducation formelle

Personnes ayant augmenté leurs revenus / amélioré leurs moyens de 
subsistance

79.813

262.378

319.845

5.012.497

114.236

81.254

5.552.597

APPROFONDISSEMENT 2021

Un plaidoyer basé sur l’expérience directe 
sur le terrain
AVSI ne se considère pas comme une organisation spécialisée dans 
le plaidoyer. Cependant, AVSI mène de l’avant beaucoup d’activités 
de plaidoyer, non pas seulement dans ses relations avec les dona-
teurs et les gouvernements mais aussi dans la communication.

Le point de départ de ces actions est toujours l’expérience sur le 
terrain. AVSI attire l’attention des institutions et des décideurs 
politiques sur une question spécifique afin d’activer des réponses 
plus appropriées pour résoudre le problème. En effet, l’expérience 

DU TERRAIN AU PLAIDOYER : 
la Pratique du Changement d’AVSI

•

•

•

Reconnaissance 
et réputation

Documentation 
de la méthode AVSI 

Reproductibilité / 
mise à l’échelle

•

•

•

•

Suivi

Réflexion
sur l’expérience

Documentation /
Évaluation

Recommandations

•

•

•

Mise en œuvre

Apprendre par la pratique

Gestion adaptative

•

•

•

Plaidoyer

Dialogue technique
et politique

Renforcement des 
capacités

Protagonisme :
les personnes 

au centre

PERSONNEL 
AVSI GLOBAL

BÉNÉFICIAIRES 
PERSONNEL
DE PROJET

GOUVERNANCE 
ET AUTORITÉS 
LOCALES
PARTENAIRES

BAILLEURS  DE FONDS 
DÉCIDEURS

POLITIQUES
GRAND PUBLIC 

acquise par AVSI légitime son 
intervention auprès des décid-
eurs par des contributions qui 
sont l’expression de son origi-
nalité (la pratique du change-
ment), qui a été développée et 
qui est mise à l’épreuve au quo-
tidien dans de nombreux pays, 
secteurs et contextes.
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Dans tous les pays où elle est présente, AVSI a 
développé une vision commune et une approche 
intégrée de l’agriculture et de la sécurité alimen-
taire, ce qui facilite une action efficace sur le ter-
rain, l’utilisation des meilleures techniques dispo-
nibles, l’adaptation des pratiques au niveau local 
et national, et la durabilité locale.

AVSI collabore avec le PAM dans des contextes 
d’urgence et de non-urgence, en renforçant la 

L’engagement d’AVSI dans
le secteur agroalimentaire
et sa collaboration avec le 
Programme Alimentaire Mondial

La relation entre AVSI et le PAM 
est un partenariat aux racines profondes, 
basé sur la confiance, la transparence 
et la conscience que, dans tout type 
de crise, AVSI est là pour rester sur le terrain. 
En plus de notre coopération importante 
au niveau opérationnel et des programmes 
dans les pays, les sièges d’AVSI 
et du PAM ont trouvé de nombreux moyens 
de collaborer et d’apporter des idées 

au dialogue global entre l’ONU et les ONG.

Le PAM est fier d’avoir un partenaire sérieux et professionnel 
comme AVSI. 

Giammichele De Maio
Responsable des relations avec les ONG auprès du PAM

SOUTIEN À DISTANCE

Le programme de soutien à distance d’AVSI est mené de l’avant en 
collaboration avec des écoles, des organismes religieux, des ONG 
locales et de nombreux autres partenaires dans le monde. Il fournit 
un soutien personnalisé aux enfants et aux jeunes inclus dans le 
projet, ce qui contribue à générer un changement positif dans 
leur vie et dans celle de leur famille et de leur communauté.

Grâce au don d’un parrain - soit-il un particulier, une famille, une 
école ou une entreprise italienne - AVSI assure à tous les enfants et 
jeunes soutenus à distance :

AVSI promeut également des 
actions au bénéfice de la com-
munauté d’appartenance de ces 
enfants, comme la création de 
groupes d’épargne et de crédit.

Les activités sont planifiées en 
accordant une attention parti-
culière à l’égalité des genres, 
l’inclusion des personnes han-
dicapées et l’accueil sans distin-
ction d’appartenance religieuse, 
et visent à stimuler la participa-
tion active des bénéficiaires.

L’intention de renforcer les ca-
pacités est au cœur de la rela-
tion d’AVSI avec ses partenaires 
: au cours de l’année, les éduc-
ateurs reçoivent une formation 
continue sur l’approche d’AVSI 
dans les aspects psychosociaux, 
récréatifs et communicatifs. 
La connaissance capillaire des 
bénéficiaires, du réseau social, 
des besoins des territoires où le 
Soutien à distance est actif est 
précieuse pour la conception et 
la mise en œuvre de projets in-
stitutionnels.

Les cours professionnels, les 
activités agricoles, l’aide à l’ou-
verture de petites activités 
commerciales, la formation des 
enseignants et des éducateurs 
sont souvent rendus possibles 
par l’intégration du Soutien à 
distance à d’autres projets. En 
effet, cette intégration multiplie 
l’impact de la contribution an-
nuelle de 312 euros versée par le 
parrain à distance.

la possibilité d’aller à l’école, de participer à des activités 
post-scolaires et de loisirs ;

des produits de base (nourriture, médicaments, eau, kits d’hy-
giène), un soutien psychologique et social ;

l’accompagnement des parents, qui peuvent participer à des 
cours d’alphabétisation, à des formations professionnelles et rece-
voir une aide pour démarrer des activités génératrices de revenus.

•

•

•

54

résilience des communautés et des systèmes na-
tionaux. Les projets que nous avons mis en œuvre 
ensemble ont montré que la pierre angulaire de 
l’approche d’AVSI - c’est-à-dire, poser la personne 
au centre de nos projets - favorise la participation 
active des bénéficiaires (soient-ils individus, famil-
les et coopératives) à leur propre développement, 
aussi bien économique que nutritionnel.

Malgré l’impact de la pandémie, en 2021, AVSI 
et le PAM ont soutenu ensemble 590.085 
bénéficiaires, 18.361 familles, 14 organisa-
tions de la société civile et plus de 600 servi-
ces publics.
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en 2021
Albanie 

Colombie

Mexique

Jordanie

Sierra Leone

Mozambique

Kenya

Haïti

Pérou

R.D. Congo 

Myanmar

Nigeria

Kazakhstan

Sud-Soudan

Brésil

Kosovo

Irak

Venezuela

Argentine

Équateur

Palestine

Paraguay

Burundi

Liban

Côte d’Ivoire

Total

625

1.883

1.122

2.251

460

49

510

965

400

240

235

Ouganda 3.649

360

68

375

1.200

Russie 400

200

800

1.069

180

600

600

801

940

345

381

Rwanda 1.504

22.212

ADOPTIONS 
INTERNATIONALES

L’adoption internationale est un outil fondamen-
tal pour répondre aux intérêts des enfants, qui 
s’inscrit dans une action de plus grande ampleur 
visant à leur protection. Chaque jour, AVSI ren-
contre dans le monde de nombreux enfants en 
état d’abandon et souhaite vérifier pour chacun 
d’entre eux la possibilité d’avoir une famille.  

En tant qu’organisme autorisé par la Commis-
sion pour les Adoptions Internationales ayant des 
sièges à Milan, Cesena, Florence et Naples, AVSI 
opère en Colombie, au Mexique, en Lituanie, en 
Roumanie, en Ukraine, en Sierra Leone et en Inde.

33 familles 
ont conféré mission

18 enfants  
adoptés par 16 familles

71 familles 
participant à des séances d’information, 
de formation et d’accompagnement (
pour une seule famille ou en groupe)

20 familles  
impliquées dans le suivi post-adoption, 
qui envisage la participation des parents 
et des enfants. En raison de la pandémie 
de COVID-19, les réunions se sont tenues 
en ligne

De 2013 à 2021 : 645 enfants adoptés

25 familles

24 familles

16 familles

30 enfants

34 enfants

18 enfants

2019

2020

2021
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Situation 
économique et financière

Il s’agit d’une campagne an-
nuelle de sensibilisation et de 
collecte de fonds que AVSI pro-
meut du mois d’octobre jusqu’au 
mois de septembre de l’année 
suivante. Les campagnes sui-
vantes ont été actives en 2021 :

En 2021, les fonds collectés par AVSI à travers le « 5x1000 » ont été transformés en aide concrète pour 
les familles italiennes touchées par la crise causée par la pandémie. Grâce au projet « Aux côtés de 
ceux qui sont dans le besoin », elles ont reçu un soutien financier pour couvrir les coûts des produits et 
des services de base et un accompagnement scolaire pour leurs enfants ; elles ont aussi eu la possibilité 
d’accéder à des cours de formation pour les aider à retrouver un emploi.

COLLECTE DE FONDS PUBLICS
ET PRIVÉS

CAMPAGNES DE COLLECTE 
DE FONDS PRIVÉS

Campagne Tentes

Aux côtés de ceux qui sont dans le besoin avec l’impôt « 5x1000 »

Janvier 2021 - septembre 2021 : Étendre le regard

Octobre 2021 - décembre 2021 : Le développement, c’est vous

22,78%
18.333.853,49 €

23,35%
15.944.965,23 €

80.475.535,82 €

68.299.621,04 €

91.357.838 €

77,22%
62.141.682,33 €

76,65%
52.354.655,81 €

81,95%
74.869.339 €

18,05%
16.488.498 €

2019

2020

2021

Publics Privés

Fonds collectés  1.344.482 €

433.244,35 €2020 8.660

Signatures Montant total Montant moyen par unité Cotisation
perçue le 

48,43 € 29/10/2021
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Le samedi 14 août, un tremblement de terre de magnitude 7,2 a 
frappé Haïti, provoquant des milliers de morts et détruisant des 
maisons, des écoles et des hôpitaux.

AVSI s’est immédiatement mobilisée en lançant un appel urgent 
pour apporter un soutien aux nombreuses personnes déplacées 
dans les plus brefs délais : #UneAideImmédiate pour Haïti.

La réponse généreuse que l’on a reçu a permis d’intervenir imméd-
iatement avec la distribution de denrées alimentaires, de kits d’hy-
giène et de matériel pour la mise en place d’abris temporaires.

Ensuite, des activités plus structurées de soutien économique, nu-
tritionnel et psychosocial ont été mises en œuvre. L’une de celles-ci 
a été la création d’espaces dédiés aux enfants et aux jeunes, où les 
éducateurs pouvaient proposer des activités pour leur permettre de 
faire face et de surmonter les traumatismes subis.

Tout au long de la campagne, des mises à jour sur les interventions 
et les résultats obtenus ont été diffusées par une activité intensive 
du bureau de presse, des publications sur le site web et les médias 
sociaux, des bulletins d’information réguliers et des courriels heb-
domadaires aux bailleurs de fonds.

Séisme en Haïti : #UneAideImmédiate

Fonds collectés   573.648 €

Comment AVSI utilise votre argent

91,63 centimes
sont destinés aux projets

1,20 centimes
servent à collecter les fonds pour les 
projets

6,79 centimes
couvrent les frais de structure

0,38 centimes
sont destinés aux activités de support 
aux projets de développement 
(prestations accessoires, études, 
consultations)

BILAN AGRÉGÉ

Le total des revenus et des recettes du bi-
lan agrégé de la Fondation AVSI s’élève à 
91.357.838 € pour l’exercice fiscal 2021, net des 
éléments extraordinaires.

Le bilan agrégé d’AVSI comprend les données fi-
nancières et économiques du siège social d’AVSI 
et des 20 filiales étrangères qui ont clôturé leurs 
états financiers 2021 sur la base du principe d’an-

nualité et une fois qu’ils avaient été vérifiés par 
EY. Les sièges agrégées sont : AVSI Tunisie, AVSI 
République démocratique du Congo, AVSI Pérou, 
AVSI Syrie, AVSI Ouganda, AVSI Burundi, AVSI 
Jordanie, AVSI Soudan du Sud, AVSI Mozambi-
que, AVSI Irak, AVSI Liban, AVSI Équateur, AVSI 
Myanmar, AVSI Palestine, AVSI Haïti, AVSI Kenya, 
AVSI Côte d’Ivoire, AVSI République du Congo, 
AVSI Mexique et AVSI Sierra Leone.



62 63

Ra
pp

or
t A

nn
ue

l 2
02

1  
   

   
S

itu
at

io
n 

éc
on

om
iq

ue
 e

t fi
na

nc
iè

re

Ra
pp

or
t A

nn
ue

l 2
02

1  
   

   
S

itu
at

io
n 

éc
on

om
iq

ue
 e

t fi
na

nc
iè

re

KPI INDICATEURS CLÉS DE PERFORMANCE

Afin de mettre en évidence les facteurs de succès les plus impor-
tants pour chaque domaine d’intervention, AVSI a identifié ses indi-
cateurs clés de performance en adaptant le cadre international FMA 
des organisations à but non lucratif à la complexité de son action 
dans de nombreux pays et secteurs différents. L’ensemble est com-
posé d’un mélange d’indicateurs stratégiques, de gestion, opérat-
ionnels, de processus et de résultats, qui sont relatifs à l’admini-
stration, aux ressources humaines, à l’exécution des programmes 

de communication, à l’action 
des organes de gouvernance 
et de contrôle. Ces indicateurs 
sont mesurés par rapport à des 
objectifs préétablis, soit en ter-
mes absolus soit par rapport à 
l’année précédente.

Liquidité de caisse totale

Valeur nette du patrimoine

Fonds libres (excédent 
accumulé liquide)

Objectifs de performance 
atteints par le personnel
en Italie

Délais de recrutement pour 
les nouveaux postes 

ICT Up-Time (fonctionnement 
continu de l’infrastructure)

Bailleurs de fonds 
institutionnels : 
contributions par catégorie

Bailleurs de fonds privés : 
contributions par catégorie

Taux de fidélisation 
des bailleurs

100%100%

Augmentation par rapport 
à 2020

Augmentation par rapport 
à 2020

Augmentation par rapport 
à 2020

60% du personnel italien 
ayant une note d’au moins 

3 sur 5

32 jours (21 jours en 2020)40 jours

98% du personnel italien ayant une note 
d’au moins 3 sur 5 : 

• 30% personnel italien évalué 3/5 
• 63% personnel italien évalué 4/5 
• 5% personnel italien évalué 5/5

Union européenne : +42% ; gouvernement 
des EEUU : +55% ; banques de 

développement : +247% ; autres bailleurs 
bilatéraux : +81% ; gouvernement italien :

+15% ; organisations internationales : +37% ; 
autorités locales italiennes : +151%

Bailleurs de fonds institutionnels :
91% (+11% par rapport à 2020) ;

Bailleurs de fonds privés :
82,20% (-1,15% par rapport à 2020)

Particuliers +4% ; entreprises +34% ; fondations 
-32% ; écoles -9% ; AVSI Points +32% ; CEI 

Conférence épiscopale italienne : -25%

Volume annuel (taux 
de croissance)

+5% par rapport à 2020

+10% par rapport à 2020

+5% par rapport à 2020

+10% par rapport à 2020

+20%

+42%

+5%

+34%

Solidité financière

Capital humain

Technologies de l’information
et de la communication 

Collecte de fonds et Développement
de nouvelles opportunités

Objectif 2021 Résultat 2021
Système de sécurité des 
données vérifié régulièrement

Pourcentage des résultats
de projet obtenus

Nombre d’événements 
communautaires réalisés

Respect des délais relatifs à 
l’activité institutionnelle (états 
financiers, budgets, audits) et à 
l’activité liée aux projets (rapports 
intermédiaires et finaux, audits)

Composition et engagement
du Conseil d’Administration

Transparence vis-à-vis des 
bénéficiaires (% de réponses aux 
possibles communications) 

Nombre de participants aux 
événements communautaires

Efficacité de la conception de 
projets (nombre de propositions 
de projets préparées et 
soumises)

Pourcentage des projets 
en partenariat avec des 
organisations locales 
(organisations de la société civile, 
entreprises, autorités)

Ponctualité des rapports de 
l’Organe de Contrôle au Conseil 
d’Administration et des réponses 
aux événements rapportés et aux 
informations reçues 

Activités régulières et récurr-
entes pour vérifier la sécurité 
des données, effectuées con-
formément aux délais prévus 

par le GDPR

92,5% pour les projets
achevés en 2021

Augmentation par rapport
à 2020

100%

Conformité avec les
dispositions statutaires 

95% des cas spécifiques 
signalés à l’Organe de Contrôle 

analysés et adressés

Augmentation par rapport
à 2020

195

70%

95% des cas spécifiques 
signalés à l’Organe de Contrôle 
ont été examinés et fait l’objet 
d’une réponse ; 100% des rap-
ports semestriels soumis dans 

les délais prévus

Visites du site web

Activités sur les réseaux 
sociaux

Présence et couverture
médiatique

 +5% de communiqués
par rapport à 2020

+5,8% de communiqués de presse
nationaux et internationaux 

100% des activités mises
en place correctement

94% (92% en 2020)

717 événements réalisés
(+25% par rapport à 2020)

100% des délais respectés

Diversification des compétences des 
membres : 1 personne du milieu des 

associations sans but lucratif, 2 du milieu 
des entreprises, 2 du milieu universitaire, 1 
du milieu institutionnel, 1 des banques de 

développement. Participation aux réunions :
98% (+2% par rapport à 2020)

100%

100%

100%

358.000 participants
( +5% par rapport à 2020)

279

83% (80% en 2020)

Fan/Follower : Facebook 
+5% ; Twitter +5% ; 

Instagram +10% ; Linkedin 
+10% ; Youtube +10% ; Taux 
d’engagement : Facebook 

5% ; Twitter +2% ; Instagram 
+10% ; Linkedin +20% 

Fan/Follower : Facebook +16% ;
Twitter 8% ; Instagram +34% ;

Linkedin +22% ; Youtube +27% ;

Taux d’engagement : Facebook 11% ; 
Twitter 2% ; Instagram 13% ; Linkedin 66%

+10% par rapport à 2020 +42%
Promotion et Communication

Gestion des risques et gouvernance

Mise en place des programmes et prestation de services

Travail de proximité et Plaidoyer 

Activités institutionnelles et de projets 

Objectif 2021 Résultat 2021
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reD’où viennent les contributions  Ressources par pays

Haïti

Ouganda

14.647.765

8.565.622

4.299.885

4.246.780

4.146.363

3.458.630

2.949.975

1.867.467

2.087.403

557.117

2.890.508

654.929

2.108.113

609.958

3.432.797

13.711.355

11.144.451

6.814.321

Kenya

Italie

Sierra Leone

R.D. du Congo

Brésil

Irak

Jordanie

Rwanda

Mozambique

Syrie

Côte d’Ivoire

Liban

Équateur

Soudan du Sud

Burundi

Myanmar

Palestine

Mexique

538.755

332.077

239.561

216.167

207.383

134.300

85.507

21.076

53.250

111.789

79.250

14.285

62.688

10.000

88.080

371.963

338.233

260.038

Somalie

Kosovo

Roumanie

République du Congo

Argentine

Nigeria

Kazakhstan

Autres

Pérou

Venezuela

Colombie

Cameroun

Tunisie

Albanie

Russie

Paraguay

TOTAL 91.357.838

8,60%
État italien
7.856.295 €

8,60%
Fonds privés pour le Soutien
à distance
7.855.096 €

1,18%
Activités secondaires
et auxiliaires
1.077.827 €

7,43%
Fonds privés pour projets

et urgences
6.784.865 €

0,84%
Conférence 

épiscopale italienne
770.710 €

21,13% 
Commission 
Européenne
19.302.091 €

Publics Privés

26,86%
Organismes 
internationaux
24.536.913 €

16,42%
Organismes gouvernementaux 

des États-Unis
15.004.610 €

4,42%
Banques de 

développement
4.036.959 €

4,10%
Autres 

organismes 
bilatéraux

3.746.521 €

0,31%
Collectivités locales
287.573 €

0,11%
Collectivités locales

d’autres pays
98.377 €

Total
91.357.838 €

Privés
18,05%

16.488.498 €

Publics
81,95%

74.869.339 €



États financiers au 31 décembre 2021 et au 31 décembre 2022
COMPTE ÉCONOMIQUE

Coûts et charges
Budget

2022
Budget

20212021

A) Coûts et charges d’activités d’intérêt général

1) Matières premières, consommables, biens 
    de consommation et marchandises

2) Services

3) Revenus de biens de tiers

4) Personnel

5) Amortissements

6) Provisions pour risques et charges

7) Charges de gestion

8) Reliquat initial

TOTAL

2.247.539

48.696.676

391.200

23.224.568

—

—

357.980

—

—

—

—

74.917.963

6.604.785

49.548.738

787.015

23.774.971

6.095

520

5.229.247

—

85.951.371

2.043.929

66.787.076

1.025.565

—

5.799.205

—

—

18.878

75.674.653

Excédent/déficit activités 
d’intérêt général (+/-)

B) Coûts et charges d’activités différentes

1) Matières premières, consommables, biens 
    de consommation et marchandises

2) Services

3) Revenus de biens de tiers

4) Personnel

5) Amortissements

6) Provisions pour risques et charges

7) Charges de gestion

8) Reliquat initial

TOTAL

85.984

1

85.985

308.335

—

213.759

—

—

1

522.095

78.017

78.017

Excédent/déficit activités
diverses (+/-)

C) Coûts et charges des activités de collecte
de fonds

1) Charges pour la collecte régulière de fonds

2) Charges pour les collecte de fonds occasionnelles

3) Autres charges

TOTAL

149.402

149.402

265.986

—

—

265.986

358.802

358.802

Budget
2022

Budget
20212021

Excédent/déficit activités 
financières et actifs (+/-)

E) Coûts et charges de support général

1) Matières premières, consommables, biens 
    de consommation et marchandises

2) Services

3) Revenus de biens de tiers

4) Personnel

5) Amortissements

6)  Provisions pour risques et charges

7) Autres charges

TOTAL

420.000

705.326

550.000

1.845.322

539.350

4.059.999

534.721

459.245

149.863

3.821.778

246.770

91.374

5.303.751

179.108

455.445

3.478.401

207.355

4.320.309

Excédent/déficit activités 
de collecte de fonds

D) Coûts et charges provenant d’actifs financiers 
et de capital

1) Des relations bancaires

2) Des prêts

3) Du patrimoine bâti

4) D’autres actifs

5) Provisions pour risques et charges

6) Autres charges

TOTAL

75.000

75.000

170.678

2.432

—

—

—

70.180

243.291

117.315

2.167

119.482

Total coûts et charges 79.288.34892.286.49480.551.263
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Revenus et recettes
Budget

2022
Budget

20212021

A) Produits, revenus et gains provenant d’activités 
d’intérêt général

1) Revenus des cotisations et des membres fondateurs

2) Revenus des membres pour les activités mutuelles

3) Revenus des services et ventes aux associés
    et fondateurs

4) Bienfaisance

5) Revenus de l’impôt 5x1000

6) Cotisations des particuliers

7) Recettes des services et des ventes à des tiers

8) Contributions des organismes publics

9) Revenus de contrats avec les organismes publics

10) Autres produits, revenus et gains

11) Reliquat final

TOTAL

—

—

—

7.440.390

—

2.976.156

—

63.243.313

—

744.039

74.403.898

—

—

—

6.737.858

433.244

3.895.766

—

70.930.083

—

1.757.202

—

83.754.154

9.801.406

360.000

1.674.000

62.844.332

74.679.738

Excédent/déficit activités 
d’intérêt général (+/-)

Excédent/déficit activités
diverses (+/-)

B) Produits, revenus et gains provenant 
d’activités diverses

1) Revenus des services et ventes aux associés
    et fondateurs

2) Cotisations des particuliers

3) Recettes des services et des ventes à des tiers

4) Contributions des organismes publics

5) Revenus de contrats avec les organismes publics

6) Autres produits, revenus et gains

7) Reliquat final

TOTAL

C) Produits, revenus et gains provenant
de la collecte de fonds

1) Revenus provenant de la collecte régulière de fonds

2) Revenus des collectes de fonds occasionnelles

3) Autres revenus

TOTAL

347.054

—

347.054

472.394

472.394

-514.065

261.069

—

—

1.077.827

—

—

—

—

1.077.827

1.838.067

1.838.067

-2.197.217

555.732

158.000

158.000

1.215.000

1.215.000

-994.916

79.983

Excédent/déficit activités 
financières et actifs (+/-)

Excédent/déficit d’exploitation 
avant impôt (+/-)

Excédent/déficit activités 
de support général (+/-)

Excédent/déficit d’exploitation (+/-)

Excédent/déficit activités 
de collecte de fonds

D) Produits, revenus et gains provenant d’actifs 
financiers et de capital

1) Des relations bancaires

2) D’autres investissements financiers

3) Du patrimoine bâti

4) D’autres actifs

5) Autres revenus

TOTAL

E) Revenus de support général

1) Revenus provenant du détachement de personnel

2) Autres revenus de support général

TOTAL

Impôts de l’exercice

—

4.274.512

4.274.512

(21.900)

322.992

—

209.510

—

187.610

7.921

1.140.360

1.148.281

—

4.687.790

4.687.790

(19.939)

1.572.081

904.990

219.625

-615.961

199.686

350

350

4.536.795

4.536.795

(21.909)

856.198

-119.132

38.619

216.486

16.710

Total produits et recettes 79.497.85792.506.11980.589.882

Budget
2022

Budget
20212021
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Comment nous aider   
À travers le Soutien à distance avsi.org/sostegnoadistanza
Avec un don en ligne donazioni.avsi.org  
Avec un don continu, en écrivant à donatoriprivati@avsi.org 

Avec un virement bancaire à l'ordre de FONDAZIONE AVSI 
auprès de Unicredit SPA IBAN : IT 22 T 02008 01603 000102945081 BIC (code Swift) : UNCRITMM    

Avec un bulletin de versement sur le compte bancaire No. 522474 à l'ordre
de FONDAZIONE AVSI ONLUS ONG      

En allouant votre impôt sur les revenus « 5x1000 » à AVSI - CIF. 81017180407  

Aux côtés de ceux qui sont
dans le besoin
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Rapport Annuel 2021

AVSI 
20131 Milan, Via Donatello, 5/B
+39.02.6749881 - milano@avsi.org

47521 Cesena (FC),
Via Padre V. da Sarsina, 216
+39.0547.360811 - cesena@avsi.org

www.avsi.org

@fondazioneavsi 

@avsiusa

@avsi_foundation

AVSI-USA 
Washington DC O¥ice
8730 Georgia Avenue, Suite 209
Silver Spring, MD 20910
+1.301.589.9009 - infoavsi-usa@avsi.org

www.avsi-usa.org


